
 Flashez ce QRCode 
pour accéder à notre 

site internet

Jours6

Heures

Public Concerné 

- Personnes désignées par les entreprises de 
la chaîne de transport  (expéditeurs, 
emballeurs, chargeurs, transporteurs, 
déchargeurs transitaires, destinataires) pour 
tenir le rôle de conseiller sécurité 
transport   - Conseiller à la Sécurité 
souhaitant revoir entièrement l'ADR pour se 
préparer à l'examen de renouvellement

Acquérir les connaissances nécessaires au classement, à l'emballage 
et à l'expédition sur route de marchandises dangereuses en colis, vrac 
et citernes

Acquérir les compétences exigées par le paragraphe 1.8.3 de l'ADR 
(règlement de transport des marchandises dangereuses.)

Préparer les stagiaires à l'examen de conseiller à la sécurité pour le 
transport de marchandises dangereuses (CSTMD)

Pré Requis 

Français, lu, parlé, écrit

Préparation à l'examen de CSTMD 
(hors classes 1, 2 et 7)

1ère partie (4 jours) - Tronc commun ADR

1. Cadre réglementaire - ADR & arrêté TMD
2. Classification des MD et identification
3. COLIS (Emballages, GE et GRV)
4. CITERNES & VRAC
5. Dispositions relatives aux transports (Dispositions spéciales, règles de 
chargement, documentation, signalisation et équipements...)
6. Gestion et Expédition des déchets
7. Exemptions totales et partielles de l'ADR
8. Responsabilités des différents intervenants (responsabilités, sanctions, contrôle 
avant expédition...)
9. Les mesures de sûreté
10. Comprendre le rôle du conseiller à la sécurité TMD
11. Etudes de cas & QCM CIFMD

Méthode pédagogique

Compréhension et méthode de lecture de l'ADR

Exposés détaillés de la réglementation

Rôle et missions du CSTMD avec retours d'expérience

Présentation d'études de cas

Annales d'examen CSTMD des dernières années (QCM + Etudes de cas) avec 
correction commentée

Remise d'un règlement international ADR en version reliée

2ème partie (2 jours) - Préparation examen dont examen blanc

1. Présentation des modalités d'examen
2. Mise en situation (QCM + Etudes de cas)
3. Corrections commentées
4. Echanges / discussion

Méthode pédagogique

Mise en situation réelle d'examen blanc de CSTMD (QCM + Etude de cas)

Correction commentée

La durée de la formation est planifiée sur deux périodes dissociées : 1ère partie 
sur une durée de 4 jours consécutifs et 2ème partie sur deux journées 

Durée 

42.00

STD-CHISTI1
Référence

Objectifs : Contenu 
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consécutives.
Les classes de marchandises dangereuses concernées par la formation sont : 3, 
4.1, 4.2, 4.3, 5.1, 5.2, 6.1, 6.2, 8 et 9 (classes 1, 2 et 7 sur demande).
Les modes de transport concernés sont : transport par route (transport par voies 
ferrées et/ou voies navigables sur demandes).
A noter : l'inscription à l'examen est à faire par le stagiaire directement sur le site 
du CIFMD : http://cifmd.fr

Spécialiste en prévention réalisant des missions d’inspection, d’audit, 
d’assistance et / ou de conseil dans le domaine concerné

Qualification Intervenant (e)(s)

Moyens pédagogiques

Vidéo; Supports POWERPOINT; Annales 
d'examen CSTMD des dernières années (QCM 
+ Etudes de cas), examen blanc

Autoévaluation par les stagiaires 
concernant l'atteinte des objectifs visés.
Documents délivrés : 
- Attestation de fin de formation (stagiaire)
- Attestation d'assiduité (employeur)

Modalités d'évaluation
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